Informations administratives destinées aux étudiants de master 2 en sciences psychologiques
· Où s'informer?

Visitez le site de la Faculté à l'adresse suivante: http://www.uclouvain.be/psp.html
( Onglet: étudiant puis deuxième cycle
Vous y trouverez:
- L'échéancier facultaire: http://www.uclouvain.be/373246.html
Ce calendrier comporte des dates correspondant à des échéances très importantes. 
Devant l'ampleur des tâches de gestion administrative d'une Faculté, il est impératif de remplir toutes les formalités dans les délais fixés.
- Les horaires de cours et des examens: http://www.uclouvain.be/408231.html
- Les valves électroniques: http://www.uclouvain.be/266093.html
Les informations officielles qui vous sont destinées sont portées à votre connaissance par différents moyens: votre adresse courriel, les valves électroniques et par affichage aux valves papier.
▲ Nous vous conseillons de consulter votre boite mail régulièrement et d'utiliser votre adresse student pour le courrier qui nous est destiné.
- Documentation: http://www.uclouvain.be/372723.html
· Inscription aux cours (du 17/09 au 07/10 inclus)
L'inscription aux cours se fait en ligne et/ou via le formulaire à télécharger à l'adresse suivante: http://www.uclouvain.be/372723.html (pour des cours d'une autre faculté de l'UCL, moyennant l'accord du responsable de l'option)
▲ Attention : l’inscription est obligatoire et elle ne se fait pas automatiquement. Il ne faut pas confondre l’inscription aux cours avec l’inscription sur i-campus ou encore l’inscription à l’UCL : il s’agit de trois démarches différentes.

Vous trouverez la procédure d'inscription aux cours sur les valves électroniques.
· Mémoire

Pour le 29/03/2013, vous devez, avec l'aide de votre promoteur, remplir le formulaire de proposition de lecteurs de mémoire qui se trouve sur l'échéancier de la faculté.
▲ S'il s'agit d'un lecteur extérieur, précisez les coordonnées complètes de celui-ci.

Merci de s'assurer que le promoteur a bien prévenu le lecteur extérieur qu'il suggère. 

Ne pas oublier de signer le formulaire (promoteur + étudiant)
Dates du dépôt des mémoires 

Pour la session de janvier: au plus tard le 14/12/2012 (uniquement pour les étudiants bisseurs)
Pour la session de juin: au plus tard le 13/05/2013
Pour la session de septembre: au plus tard le 19/08/2013

Les mémoires doivent rentrer en 5 exemplaires au secrétariat de la Faculté de psycho.
· 2 pour la bibliothèque

· 1 pour le promoteur

· 1 pour chaque lecteur 
RAPPEL:
· Le jury est composé de trois personnes: promoteur et deux lecteurs.

Le copromoteur éventuel sera  le 1er lecteur.
· L'étudiant se chargera de transmettre les mémoires pour tout lecteur, promoteur, copromoteur extérieur à la Faculté de psycho (les documents pour les lecteurs extérieurs vous seront remis lors du dépôt) 

Vous devez prendre contact avec vos lecteurs, promoteur et/ou copromoteur pour prendre rdv avec chacun d'eux, en vue de la défense du mémoire qui doit avoir lieu au plus tard le 14/01/2013 pour janvier, le 24/06/2013 pour juin et le 02/09/2013 pour septembre.
VADE-MECUM DU MEMORAND: http://www.uclouvain.be/264275.html
Vous y trouverez toutes les informations nécessaires liées au mémoire.
PLAGIAT: http://www.uclouvain.be/plagiat
▲ L’UCL a mis en place une sévère politique de détection du plagiat. Plagier, « c’est copier (un auteur) en s’attribuant indûment des passages de son œuvre » (Petit Robert 1). Le plagiat est considéré comme une fraude, une tricherie et est susceptible de sanctions graves, allant du renvoi à l’année suivante jusqu’à l’exclusion de l’étudiant !
· Examens et délibérations

L'inscription aux examens se fait en ligne via le portail de l’étudiant. Vous devrez suivre scrupuleusement les instructions qui vous seront communiquées en temps utile. Pour plus d’informations, consultez régulièrement les valves facultaires et l’échéancier facultaire.
· Janvier ( du 12 au 18/01/2013
· Juin ( du 16 au 24/03/2013
· Septembre ( du 28/06 au 07/07/2013
Vous trouverez le règlement général des examens à l'adresse suivante: http://www.uclouvain.be/enseignement-reglements.html
Nous vous rappelons que le jury est souverain. Aucun recours n'est recevable contre les décisions prises par le jury conformément aux dispositions réglementaires. 
Il ne peut concerner qu'un vice de procédure.
Cependant, vous avez la possibilité de voir votre copie d'examen en prenant contact avec le titulaire du cours.
En fin de master 2, vous recevez 2 grades: Un grade pour l'année de master 2 et un grade de cycle reprenant le parcours des 2 années de master (mémoire, cours, stage)
C'est ce grade de cycle qui se retrouvera sur votre diplôme.
· Dossier de reconnaissance de diplôme pour l'étranger
Les étudiants qui désirent un dossier  leur permettant de faire reconnaître leur diplôme UCL à l'étranger me feront parvenir la demande par mail à l'adresse suivante: michele.goethals@uclouvain.be en précisant le pays demandeur. Ils mentionneront leurs nom, prénom, numéro de téléphone, adresse électronique (e-mail personnel), adresse postale et me transmettront une copie du document de demande du pays étranger! (sauf pour la France)
Cette demande doit être faite pour le 15 avril au plus tard
 

Le coût pour cette confection de dossier est de 3€ par année d’étude.

Si le carnet de stage fait partie de la liste des documents à fournir, veuillez déposer la copie de ce dernier ; elle sera authentifiée par les autorités facultaires.

· Remise des diplômes et/ou certificats officiels

Certificat de diplôme 

Après la délibération, les jeunes promus sont invités à venir retirer personnellement leur certificat de diplôme à l'accueil chez Anne Wante ou lors de la proclamation le 07/09/2013 SEULEMENT pour la session de septembre. 
Pour ceux qui souhaitent le recevoir par courrier, une enveloppe dûment affranchie mentionnant leur adresse correcte  peut être déposée quelques jours avant la délibération au secrétariat chez Michèle Goethals. 

Diplômes 
Les diplômes seront disponibles +ou- dans les 3 mois suivant la proclamation sauf pour la session de septembre (max 6mois)

Les diplômes ne sont jamais envoyés par courrier postal et doivent être remis personnellement aux titulaires ; les documents officiels peuvent être retirés par une tierce personne munie d'une procuration dûment signée avec copie de la carte d'identité.

Nous invitons les étudiants à prendre rendez-vous avec Anne Wante pour fixer le jour du retrait de leur diplôme. 
· Personnes de contact 
Le secrétariat du 2ème cycle

Michèle Goethals, gestionnaire administrative du second cycle assure la gestion courante des dossiers du parcours des étudiants
Tél: 010/47 43 70 - Local C 020
michele.goethals@uclouvain.be

Permanence étudiants:
Lundi: FERME LE MATIN - 14h à 16h30 
Mardi, jeudi et vendredi: 9h30 à 11h30 - FERME L'APRES-MIDI
MERCI DE RESPECTER LES HORAIRES
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Dominique Arnould

Conseillère en orientation 

Responsable administrative des stages

Responsable administrative Psyceduc

Tél: 010/47 23 91 - Local C 026

Permanence étudiants:
Lundi: 14h15 à 16h30 
Mercredi: 10h à 12h30 

Vendredi: 10h à 12h30

Ou prendre rdv par mail: dominique.arnould@uclouvain.be
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Vinciane Hanssens, directrice administrative. Elle reçoit les étudiants au local C022 sur rendez-vous au 010/47 43 69. 

L’accueil facultaire 

Madame Anne Wante (010/47 20 11- anne.wante@uclouvain.be) est responsable de l’accueil facultaire des étudiants. 
Permanence étudiants:
Lundi: 9h30 à 11h30 
Mardi, mercredi, jeudi: 13h à 16h30

Vendredi: 13h à 16h
La vice-doyenne, Marie-Anne Schelstraete 

Elle assure, notamment, la gestion académique des programmes des étudiants et peut recevoir les étudiants pour des problèmes relatifs à leur curriculum de formation. Les demandes peuvent être remises au secrétariat ou à l'accueil. 

Elle se tient à votre disposition les vendredis matins de 9h00 à 11h00 au C008.

(010/47 40 53 - marie-anne.schelstraete@uclouvain.be)

La doyenne, Mariane Frenay 

Elle anime et coordonne les activités de la Faculté. Elle est son porte-parole à l’intérieur et à l’extérieur de l’Université. Elle reçoit les étudiants au local D125 sur rendez-vous (010/47 25 60).

Le président du jury, Vassilis Saroglou

vassilis.saroglou@uclouvain.be










Michèle Goethals











14/09/2012
PAGE  
2

